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BUREAU : V.Poli,D.Guerpillon ,P.Gracia,S.Rabier, R.Bretagne 

ADMINISTRATEURS :R.Bernon, G.Deblache, B.Gracia, L.Micaud, 

F.Morillon,G.Pierson,S.Ribotte, M.Rouanet-Labé, D.Seurin, JP.Truchy 

INVITEE : MF.Batard 

Etaient excusés: D.Seurin, Linda Micaud, Dominique Guerpillon, MF.Batard 

La séance est ouverte à : 9h35  

ORDRE DU JOUR 

1- Approbation du CR du CA du 9 janvier 2023 

2- Point financier (Roger Bretagne) 

3- Donner une réponse à Mr Verdier (besoins du club, qui représenterait le club, 

recrutement…) 

4- Une mise au point concernant le tournoi avec « handicap » 

5- Organisation du tournoi « Marathon » 

6- Avons-nous quelqu’un pour régler le problème de la fermeture des baies 

vitrées ? 

7- Le tournoi du mardi soir 

8- Tour de table 

 

1- APPROBATION DU CR DU CA DU 9 JANVIER 2023 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

2- POINT FINANCIER (ROGER BRETAGNE) 

Rien de nouveau depuis le mois dernier. 

Nous avons reçu le devis pour le chauffage (autour de 2000€) 

Les défraiements pour les déplacements à Mérignac ou Paris ne sont pas 

d’actualité pour cette saison. Le Conseil discutera de la politique à adopter pour la 

saison prochaine. 

3- DONNER UNE REPONSE A MR VERDIER (BESOINS DU CLUB, QUI 

REPRESENTERAIT LE CLUB, RECRUTEMENT…)  

En effet le nombre de joueurs diminue dans les clubs et de petits clubs ferment. 

Les causes sont diverses et un interlocuteur dans chaque club pourrait aider à 

trouver des solutions. 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

En date duLUNDI 27 FEVRIER 2023 
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Les regards se tournent vers une personne qui serait un bon représentant, Francis 

Morillon, qui accepte. Merci Francis. 

4- UNE MISE AU POINT CONCERNANT LE TOURNOI AVEC «  HANDICAP » 

Etant donné que les 4
e
 et 3

e
 séries gagnent moins de points d’expert que lors d’un 

tournoi normal, le Conseil estime que nous ne renouvellerons pas cette 

expérience.  

5- ORGANISATION DU TOURNOI « MARATHON » 

Nous avons arrêté la date : samedi 18 mars 

Il se déroulera sur l’après-midi et le soir. Une séance de 15h à 18h30, apéritif et 

repas (couscous) à 10€, puis 2
ème

 séance avec un tournoi court. (1 seul ticket pour 

les deux tournois) 

6- AVONS-NOUS QUELQU’UN POUR REGLER LE PROBLEME DE LA FERMETURE DES 

BAIES VITREES ? 

Roger Bretagne a fait appel à un serrurier qui doit venir étudier le problème.  

7- LE TOURNOI DU MARDI SOIR 

Il tourne actuellement autour de 5, 6 tables. Nous devons continuer à faire de la 

publicité autour de nous. Nous le maintenons. 

Nous prévoyons un « tournoi Fort-Faible » le mardi 21 mars à 20h avec 

auberge espagnole entre 19h, 19h30. 

8-  TOUR DE TABLE 

- Véronique Poli : Il y a des étiquettes à changer sur certains boitiers de cartes.  

-  Jean-Pierre Truchy a demandé à Dominique d’afficher la photo des vainqueurs 

Espérance X 2 sur le site. 

-  Chatie propose son prochain voyage pour mars 2024 : le Radjasthan ou la Sicile. 

Une affiche sera mise dans l’entrée du club. Et elle va s’occuper des  assises des 

chaises qui en ont besoin. Merci Chatie. 

-  Brigitte Gracia : si les tournois du 1
er

 vendredi de chaque mois réservé aux 3
e
 et 

4
e
 séries sont de moins en moins fréquentés, les joueurs préférant jouer dans les 

tournois « classiques », cette formule sera abandonnée. 

-  Roger Bretagne a reçu un courrier de  « Homiris »,  un responsable viendra 

demain matin pour la maintenance de l’alarme. 

-  Gérard Pierson note une augmentation de la fréquentation du bar. 

-  Roger Bernon a noté une fuite dans la salle Cœur en cas de pluie, problème qu’il 

verra avec le serrurier. 
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La séance se termine à 10h55 

La prochaine réunion aura lieu le mardi 21 mars à 9h30. 

 

 

 

 

 

 

La Présidente      La Secrétaire 

Véronique Poli      Sabine Rabier    


